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Module facultatif :
La violence liée à l'appartenance 

sexuelle

Objectifs

l Sensibiliser à la question de la violence liée 
à l'appartenance sexuelle ;

l Inciter les participants à réfléchir au lien qui 
existe entre la violence liée à l'appartenance 
sexuelle et la protection dans un contexte 
donné ;

l Débattre/mettre en commun des réponses, 
des stratégies et des mécanismes de soutien 
visant à réduire les incidents de violence liée 
à l'appartenance sexuelle et à y remédier.

Actions d’intervention
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En quoi consiste le genre ?

l La perception du genre varie au cours du 
temps et peut dépendre de la culture ;

l Le genre consiste en la manière dont le 
pouvoir est utilisé et partagé ;

l Les rôles liés au genre changent 
rapidement en période de conflit ;

l Les identités liées au genre influencent 
les besoins et les rôles en temps de crise.

5 catégories possibles de violence liée à
l'appartenance sexuelle

Violence sexuelle : Viol, prostitution forcée, inceste, 
abus sexuels, etc.
Violence physique : Traite, esclavage, etc.
Violence affective & psychologique : Abus, 
humiliation, réclusion, etc.
Pratiques traditionnelles préjudiciables :
Mutilations génitales féminines, mariage précoce, 
crime d’honneur, etc.
Violence socio-économique : Discrimination,  
exclusion sociale/ostracisme basé sur l’orientation 
sexuelle, etc.

Que peuvent faire les ONG ?
Sensibilisation et formation du personnel
Code de conduite, stratégie de formation, etc.
Coordination et planification
Mettre en place des réunions de coordination et de suivi,  
coordination avec le personnel des Nations Unies et les 
coordinateurs, etc.
Mise en œuvre des programmes adéquats
Evaluation des besoins, implication de la communauté, 
surveillance et évaluation, etc.
Responsabilités de gestion du personnel
Assurer des formations sur la violence liée à l'appartenance 
sexuelle/Code de conduite, élaborer des procédures, etc.
Actions transsectorielles 
Vivres, santé, infrastruture, éducation, droit, etc.
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Que puis-je faire ?

l Lisez votre code de conduite. Si votre organisation 
n’en dispose pas, plaidez pour son élaboration et 
sa mise en œuvre

l Respectez les Principes directeurs clés relatifs à la 
violence liée à l'appartenance sexuelle comme la 
confidentialité et respectez les souhaits/droits des 
victimes à tout moment

l Menez des actions de sensibilisation autour de 
vous : collègues, réfugiés, etc

l Approfondissez vos connaissances en lisant et en 
discutant des questions relatives à la violence liée 
à l'appartenance sexuelle avec des experts


